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Prëambule
Les « Directives de fumure pour les grandes cultures et les herbages » contiennent les principales informations
permettant de rësoudre les problëmes pratiques de la fertilisation. Pour la Suisse romande, la Commission
romande des fumures a publië un premier document en 1966, Les Nouvelles Normes de Fumure minërale. Depuisl
ces normes ont ëtë revues et republiëes ä deux reprises : Direclives de Fu mu re 1974 et Direct i\?es de rum ure 1974
(Rëvision 1980).

Le but de cette nouvelle ëdition consiste ä actualiser les directives en fonction des connaissances rëcentes en
matiëre de fertilisation, en harmonie avec l’ëvolution des techniques de production vëgëtale agricole. Cas directi-
ves sont basëes sur les normes de fumure fixëes par les Stations fëdërales de Reckenholz, Liebefeld et Changins.
Cert,lines adaptations en ce qui concerne les modalitës d’application de la fumure et le calcul des doses ont ëtë
dpportëes par la Commission romande des fumures afin de tenir compte des conditions particuliëres liëes au eli-
mat, du type de sol et aux pratiques culturales de Suisse romande. Autres particularitës, les fumures azotëes sont
ä nuancer en fonction de facteurs tels que le prëcëdent cultural, les fumures organiques, la richesse du sol en
humus et le climat. Ces corrections, basëes sur l’expërience culturale, sont indispensables pour bien maitriser la
fumure azotëe. Un chapitre portant sur la fumure et l’environnement a ëtë ajoutë en vue de fournir un document
comprendnt aussi bien les aspects techniques qu’ëcologiques de la fertilisation.
Nos remerciements chaleureux vont ä tous les collaborateurs des stations de recherches agronomiques, aux
membres de la Commission de production vëgëtale de l’ASIAT et de la Commission romande des fumures ainsi
gu’aux services de vulgarisation pour leur aide prëcieuse.
Nous espërons que ce document contribuera ä la propagation dans la pratique d’une fumure dirigëe, respec-
tueuse de l’environnement, dans le sens d’une production vëgëtdle intëgrëe.

Hi\>er 1986-1987 – Les auteurs

Objectifs et röle de la fertilisation

L’agriculture doit subvenir aux besoins alimentaires
de la population. De ce fait, des ëlëments nutritifs
quittent Ie sol ou l’exploitation sous forme de pro-
duits vëgëtaux ou animdux.
Dans le contexte actuel d’exploitation, la principale
täche de la fertilisation consiste ä restituer au sol les
ëlëments qui ont ëtë extraits en ëvitant une surexploi-
tation du sol qui pourrait dltërer sa fertilitë.

La notion de fertilisation comprend tout apport d’ëlë-
ments nutritifs essentiels pour les vëgëtaux (N, P, K,
Ca, Mg, S, B, Cl, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), sous n’importe
quelle forme. La fumure a pour but d’entretenir dans
le sol une offre optimale en ëlëments fertilisants per-
mettant d’assurer une croissance harmonieuse des
plantes et l’obtention d’un bon rendement avec une
qualitë irrëprochable du produit
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Figure 1. Concept de fertilisation pour une nutrition dirigëe des plantes en harmonie avec Ia protection
de l’environnement.

Buts et principes de la fertilisation

Couverture des besoins des plantes.
Amëlioration et maintien de la fertilitë des sots.
Respect des contraËntes ëcologiques et ëconomiques

Bases

Quantitës d'engrais
de ferme et de
dëchets de rëcoltes
produits ainsi que
leur teneur en
ëlëments fertilisants
et leur disponibilitë

Teneurs en ëËëments
fertilisants et qualitë
des substances
fertilisantes
importëes dans
l’exploitation
(dëchets et engrais
du commerce)

Technique
d'ëpandage adaptëe
en respectant
les conditions de sol
et le rythme
de croissance
des plantes

(normes de fumure)

Mesures

I des doses et choËx cons
ances fertiËisantes ä

RëpartitËon rationnelle des engrais
de ferme en tenant compte du site
de l'ëpoque et de la culture

1

: :1
1
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Rësultantes

Fertilitë du sol assurëe
Qualitë irrëprochabËe des rëcoltes

Rendement optimal obtenu avec un minimum d’agents de production
Perte minimale en ëlëments fertilisants

La conception actuelle d’une fumure adaptëe aux
besoins de la plante est rësumëe dans la figure l. II y a
lieu de prendre en considëration, dans l’ordre, les fac-
teurs suivants :

en ëlëments fertilisants trop importante peut
entraTner des dëpressions de rendement et de qua-
litë ainsi que des pertes.

L’objectif de la fertilisation n’est pas une maximalisa-
tion du rendement mais une optimalisation de la pro-
duction vëgëtale.
Ainsi par exemple la fertilisation n’a pas pour but de
corriger des carences induites par des techniques
culturales inadaptëes (rotation dësëquilibrëe, sol
compactë par un travail intempestif ou par une rëcolte
dans de mauvaises conditions. semis tardif. variëtë
inadaptëe, protection phytosanitaire inadëquate,
etc.)

1. Besoins en ëlëments nutritifs des plantes.
2. Teneur en fertilisants du sol.
3.

4.

5.

Quantitë d’engrais de ferme disponible.
Teneur et caractëristique des engrais de ferme, des
dëchets et des engrais du commerce.
Comportement des engrais et des ëlëtnents fertili-
sants dans le sol.

iiI
1

6. Evolution des besoins momentanës des cultures
7. Rentabilitë
Il est dës lors indispensable de rappeler deux lois fon-
damentales de la production vëgëtale particuliërement
importantes pour la fertilisation :

i

1:

Normes de fumure
• La loi du minimum, qui dit que l’ëlëment le moins

reprësentë ou le moins disponible pour la plante
dëfinit le niveau de rendement de la culture (ëlë-
ments fertilisants, eau, lumiëre, tempërature).

Les normes de fumure informent sur les besoins en
ëlëments fertilisants des diffërentes cultures pour un
rendement correct (tabl. 1 et 2). Elles correspondent
en principe aux prëlëvements (tabl. 28), sauf pour
l’azote.• La loi des accroissements non proportionnels, qui

dëmontre le fait biologique suivant : l’accroisse-
ment des rendements n’est pas directement pro-
portionnel ä la dose d’engrais appliquëe, mais tou-
jours plus faible,jusqu’ä tendre vers zëro. Une offre

Nëanmoins dans quelques cas (notamment dans les
prairies), les apports recommandës peuvent ëtre infë-
rieurs aux prëlëvements pour des raisons de qualitë.
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Tableau 1. Normes de fumures pour les herbages.

Normes de fumure en kg/ha

Rendement annuel
dt/ha

N P205 K20 Mg

Prairies permanentes fauchëes intensivement
4-5 utilisations (jusqu'ä 750 m)
3-4 utilisations (750-1 000 m)
2-3 utilisations (1 OOO-1 200 m)
1-2 utilisations (au-dessus 1 200 m)

125 MS
100 MS
70 MS
35 MS

1 50-220
1 00-1 50
50-120

jusqu’ä 40

1 00
80
60
30

300
240
1 80

90

35
30
20
10

Prairies permanentes fauchëes extensivement
(premiëre coupe tardive)

2-3 utilisations (jusqu'ä 750 m)
1-2 utilisations (750-1 000 m)
1 utilisation (au-dessus 1 000 m)

70 MS
45 MS
25 MS

40- 50
20- 40

jusqu’ä 20

60
40
20

1 80
1 20

60

30
20
10

Prairies permanentes päturëes intensivement
5-6 pätures (jusqu'ä 750 m)
4-5 pätures (750-1000 m)
3-4 pätures (IOOO-1 200 m)
1-2 pätures (au-dessus 1 200 m)

125 MS
100 MS
70 MS
35 MS

1 50-220
100-1 50

50-120
jusqu'ä 40

60
50
40
20

1 50
1 20
1 00
60

20
15
10

5

Prairies temporaires
Mëlanges de trëfle violet
ou de luzerne + graminëes {4-5 utilisations)
a) avec beaucoup de lëgumineuses
b) avec peu de lëgumineuses

125 MS
125 MS

0
1 50-220

110
1 00

1 00
80

300
300

300
240

45
25

30
25

Mëlange de trëfle blanc + graminëes
4-5 utilisations (jusqu'ä 750 m)
3-4 utilisations (au-dessus de 750 m)

125 MS
100 MS

1 50-220
100-1 50

'Fractionner les apports d’azote rëguliërement entre les utilisations
" Lorsque l’on introduit une päture en lieu et place d’une fauche, dëduire ä chaque fois de la norme « fauche » 7 kg P205, 25 kg K20 et 2,5 kg Mg

Ne pas effectuer de dëduction lorsqu’iI s'agit d’une derniëre päture d’automne.
MS = matiëre sëche

Tableau 2. Normes de fumures pour les grandes cultures.

Rendement annue
dt/ha

Normes de fumure en kg/ha

N P205 K20 Mg

Cërëales et plantes sarclëes
Blë d’automne
Blë printemps
Orge d’automne
Orge printemps
Avoine
Seigle/Epeautre
Tritica le
Colza
Pomme de terre. consommation et industrielle
Pomme de terre. plant et primeur
Betterave sucriëre
Betterave fourragëre
MaTs silo
MaTs grain
Fëverole
Pois conserve
Pois protëagineux
Tabac

601 + 752
501 + 652
601 + 652
451 + 502
551 + 702
501 + 752
601 + 802
351 + 652

4503 + 1254
2503 + 704
6005 + 5006

1 60 MS + 4006
1 60 MS

801 + 952
401 + 452
501
501 + 502
257 + 308

140
110
100
90
90
90

100
150
140
100
1 30
1 30
1 30
1 30

0
0
0

170

75
65
75
55
65
60
75
95

110
70
90

115
1 00
1 00

70
55
70
40

1 30
110
1 50
1 20
1 90
1 20
1 30

150
300
1 90
300
300
260
260
1 50
1 20
1 20
260

15
10
15
10
10
10
15
20
25
15
60
50
30
30
25
20
20
15

Engrais vert
Engrais vert « non lëgumineuse »
Engrais vert « lëgumineuse »

25 MS
25 MS

40
0

25
25

90
90

10
10

Dërobëes ä faucher en vert
MaTs vert
Dërobëes variëtës d’ëtë
Dërobëes variëtës d’hiver :
a) utilisation automne et printemps (2-3)
b) utilisation printemps (1-2)

60 MS
35 MS

80
50

50
35

1 60
1 20

20
10

60 MS
40 MS

60
40

50
35

150
105

15
10

1 = grain 2 = paille 3 = tubercules 4 = fanes 5 = racines 6 = feuilles et collets 7 = feuilles 8 = tronc MS = matiëre sëche MF = matiëre fraiche
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Tableau 3. Description des principales mëthodes d’analyses de sol utilisëes par les stations de recherches
agronomiques suisses pour optimaliser la fertilisation.

Prëlëvement des ëchantillons

Moment Profondeur
en cm

Prëparation
de Elëment dosë
l’ëchantillon

Solution
d’extraction

Relation
terre et
solution
d’extract ion

Temps
d’agitation
d'extract ion

Rësultats Dëfinition des rësultats

Espace de
temps entre
la rëcolte de
la derniëre
culture et
la fumure de
la suivante

0-10
en prairle
naturelle
et
0-20
en terre
assolëe *

Sëchage
ä 1’air
ä 40QC
et
tamisage
ä 2 mm

P

K

Mg

H20 saturë
de CO2

1 : 2,5 1 h. indice indice 1 = O.0356 mg
P205/100 g de terre

H20 saturë 1 : 2.5 1 h,
de CO2

O.025-n CaCl2 1 : 1 O 2 h.

mg

mg

mg/l OO g de terre

mg/l OO g de terre

Mn (ëchangeable) 1-n acëtate 1 : 10
d’ammonium

O,5 h ppm mg/kg de terre

Mn (facilement
rëductible)

1-n acëtate 1 : 1 O
d’am. +
hydroquinone

eau chaude 1 : 5

O,5 h. ppm mg/kg de terre

B 5 min. ppm
I" goutte
conden-
sat ion

mg/kg de terre

H+

CaCO3
eau dist.
HCI conc
dil. 1 : 1
H20

1 : 2.5

1 : 4

12 h.

1 h.

pH
o/o g CaCO3/IOO g de terre

Juste avant O- 10
l'apport (O-30.
d’engrais 30-60.
(printemps) 60-100)

frais NO3-N
tamisë +
ä IO mm NH,

kg N/ha

' Y compris prairies temporaires

Le niveau de rendement des cultures pris en considë-
ration est atteignable dans la plupart des exploita-
tions. Toutefois, dans certaines rëgions ou exploita-
tions, les rendements sont rëguliërement et nette-
ment (15 ä 20%) infërieurs (par exemple zone limite
pour grandes cultures), il y a lieu de rëduire les nor-
mes en consëquence. A l’inverse, pour des rende-
ments nettement plus ëlevës, les normes seront ren-
forcëes. Lorsqu’il y a correction, elle est proportion-
nelle ä l’objectif de rendement.

Les mëthodes d’analyse les plus importantes utilisëes
ä cejour par les stations de recherches pour les gran-
des cultures sont rësumëes dans le tableau 3.
En ce qui concerne la granulomëtrie, les sols sont
classës en trois groupes importants en relation ëtroite
avec la capacitë d’ëchange des cations (tabl. 4). Pour la

Tableau 4. Classification des sols en fonction
de leur nature et de l'ëlëment dominant.

Elëment
dominant Abrëviat ion Argile

0/o

CEC' d’un so
normalement

po u rvu
en M.O

Ca ractëristiques
et niveau de fertilitë du sol

organlque
lëger
lëger sableux
lëger ä moyen
sableux
lëger ä moyen
silteux

H
lg
lg s

lg m S
lëger O ä 15 < 12

Pour rëaliser une fumure dirigëe, il est nëcessaire de
prendre en considëration, en plus du besoin des plan-
tes, le niveau de fertilitë du sol. Ce dernier doit ëtre
apprëcië par des analyses përiodiques (environ tous
les 3-5 ans). Le but de ces analyses est d’tIne part une
optimalisation de la fertilisation future et d’autre part
un contröle de l’efficacitë de la fumure antërieure. Le
soin portë au prëlëvement d’ëchantillons de sol est
dëterminant pour la valeur des rësultats ; des directi-
ves de prëlëvement peuvent ëtre obtenues auprës des
stations de recherches agronomiques.

lg m U
m
rnS
mU
mA

moyen
moyen sableux
moyen silteux
moyen argileux
moyen ä lourd
silteux
moyen ä lourd
argileux
lou rd

moyen 1 5 ä 25 1 2-20

m Id U

m Id A
Id

lourd plus de 25 > 20

'CEC = capacitë d’ëchange des cations en milliëquivalents pour IOO g de terre
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Figure 2. Rëpartition de la plupart des sols
du Plateau suisse.

Tableau 6. Apprëciation du pH du sol.

pH Apprëciat ion Test HC

< 5,3
5,3-5.8
5,9-6.7
6.8-7.2
7,3-7,6
> 7,6

Fortement acide
Acide
Faiblement acide
Neut re
Faiblement alcalin
Alcalin

+

+

Tableau 7. Apprëciation du taux de saturation
de la capacitë d'ëchange des cations
et ëtat calcique du sol.

Taux de saturation en cyo

Terre assolëe Prairie permanente
Apprëciation de
l’ëtat calcique

< 40
40-49
50-59
60-80
> 80

< 30
30-39
40-49
50-80
> 80

Trës pauvre
Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant
Suffisant

<= Y, süble 0,05- 2 mm

Rëpartis dans un triangle reprësentant toutes les possibilitës de mëlange d'argile
de silt et de sable, les sols du Plateau suisse sont classës en cinq catëgories : lëger
(lg), lëger ä moyen (Ig-m), moyen (m), moyen ä lourd (m-Id) et lourd (Id)

Suisse romande (voir fig. 2), la classification utilisëe
comporte cinq groupes : lëger, lëger ä moyen, moyen,
moyen ä lourd et lourd. Cette information est complë-
tëe par la caractërisation de l’ëlëment dominant :

Elëment dominant Sable

S

silt

U

Argile

AAbrëviation

Tableau 5. Apprëciation du taux (%) de matiëre
organique du sol selon Ie type de sol.

Sol lëger Sol moyen Sol lourd Apprëciat ion

< 1.2
1 ,2-2,0
2.0-10
10-20
> 20

< 1,8
1.8-3,0
3.0-10
10-20

< 2,5
2,5-3.5
3,5-10
1 0-20

pauvre
satisfaisant
riche
hu m ifëre
tourbeux

W
b*

R' -
La teneur en matiëre organique des sols (humus) est
apprëciëe selon 5 cldsses (tabl. 5). L’aciditë ou l’alcali-
nitë des sols est caractërisëe par le pH (tabl. 6). Il est
souvent utile de complëter cette derniëre valeur par
une apprëciation du taux de saturation de la capacitë
d’ëchange des cations (tabl. 7). La connaissance du
pH sera utile pour le choix de l’engrais (en particulier
pour les phosphates).

La granulomëtrie est rëalisëe par sëdimentation pour les fractions argile et
silt. par tamisage pour la fraction sable. La terre dans laquelle on a dëtruit
la matiëre organlque est mlse en suspension dans de l’eau contenant du
calgon. Aprës brassage du cylindre, les prëlëvements sont effectuës par
pipctage ä une profondeur prëcise, et aprës un temps de sëdimentation
dëterminë

301



Tableau 8. Apprëcëation des rësultats d'analyses de sol pour P205 et K20 (extrait par eau saturëe de CO2)
Profondeur de prëlëvement en terre assolëe : O-20 cm, en prairie naturelle : O-IO cm

Sol moyen Sol lëger Sol lourd

Apprëciat ion Indices P205 mg K20/100 g de sol
Terre Prairie

assolëe naturelle

Indices P205 mg K20/100 g
de sol

Indices P205 mg K20/100 q
de sol

Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant
Riche
Trës riche

0- 3.9
4.0- 7.9
8,0-16,0

1 6.1 -32.0
> 32

0-0.9
1.0-1.9
2.0-4.0
4.1 -8.0

> 8.0

0-0,9
1 ,0-1 ,5

1 ,6-3,0
3,1 -6,0

> 6.0

0- 7.9
8-1 5,9

1 6,0-24.0
24,1 -50.0

> 50.0

0- 1.5
1,6- 2,9
3,0- 6,0
6,1-12,0

> 12

0- 2,9
3.0- 5.9
6,0- 1 0,0

10.1 -20,0
> 20,0

0-0,5
0.6-1 ,2
1 ,3-2,0
2.1 -4,0

> 4,0

Exception : pour les sols ayant tendance ä fixer les phosphates (sols acides du Tessin) ou le potassium (sols lourds), cette ëchelle n’est pas valable. Dans ce cas iI faut consul
ter la Station fëdërale compëtente

Les rësultats d’analyse du phosphore, du potassium et
du magnësium sont exprimës en indices et en mg
pour 100 g de terre fine. Ils sont classës en 5 classes de
fertilitë : de pauvre ä trës riche (tabl. 8 et 9). La classe
de fertilitë optimale est la classe « satisfaisant ». Lors-
que le sol est trës riche en squelette (forte pierrositë),
la fertilitë doit tendre vers la limite supërieure de cette
classe.

Tableau 9. Apprëciation des rësultats d’analyse
de magnësium du sol.
(Mëthode Schachtschabel)

Classe de richesse
mg Mg/IOO g de terre fine

Sol lëger Sol moyen Sol lourd

Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant
Riche
Trës riche

< 2,5
2.6- 5.0
5.1- 7.5
7.6-10.0
> 10.o

< 3.5
3.6- 7.0
7.1 -10,5

10.6-1 4,0
> 14,0

<6
6.1-12

12.1-18
1 8.1 -24

> 24

Dans des cas particuliers, il peut ëtre indispensable de
doser le manganëse et le bore du sol. L’interprëtation
de ces analyses est dëcrite au tableau 10. Le barëme
d’apprëciation de la salinitë des sols figure au
tableau 11.

Lorsque le sol est trës pierreux, on doit interprëter les rësultats de 1’analyse
en augmentant la normejusqu’au chifFre le plus ëlevë

Tableau 11. Apprëciation de la salinitë du sol
(mesurëe par la conductivitë de l'extrait
ä l’eau)

En plus de 1’analyse de sol, il est possible de recourir ä
1’analyse de plantes durant la përiode de vëgëtation
Cette technique fait partie des moyens complëmen-
taires ä disposition pour rësoudre un problëme lië ä la
fertilisation. Les rësultats de 1’analyse de plantes indi-
quent la teneur actuelle de la plante ou d’une partie de
celle-ci. Ils n’informent pas sur les causes de la malnu-
trition de la culture. L’analyse de matëriel vëgëtal
(plante entiëre, tige, feuille, pëtiole, etc.) permet de
vërifier l’effet des corrections de fumure effectuëes.

Salinitë du sol
exprimëe en mg KC
pour IOO g de terre

< 30
30- 70
70-1 50

faible
normale
lëgërement ëlevëe
(peut causer des dëgäts sur les plantes
sensibles)
ëlevëe {peut causer des dëgäts
sur la plupart des cultures)

> 150

Tableau la. Apprëciation des rësultats d'analyses de bore (extrait ä l'eau chaude) et du manganëse du sol
(extrait par 1'ac. d’am, EDTA)

Bore Manganëse

Teneur du sol

(ppm)
Apprëciat ion

Teneur du so Facilement
rëductible

(ppm)ëchangeable (ppm)
Apprëciat ion

< 0,6
0.6-1 ,5
1.6-2.0
2.1 -5.0

> 5,0

Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant
Riche
Trës riche

<2
<2
>2
>2

< 50
> 50
< 50
> 50

Pauvre
Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant

- Selon les cultures, des teneurs en bore du sol atteignant 3 ä 5 ppm peuvent dëjä entrainer des effets de toxicitë
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Tableau 12. Facteur de correction des normes de fumure
en fonction du type de sol et du niveau
de fertilitë en P205. K20 et Mg.
(La norme de fumure est ä multiplier par
ce facteur en fonction du niveau de fertilitë.)

Fumure azotëe
Pour la fumure azotëe, il y a lieu de tenir compte7 dans
1’application des normes, non seulement de la quan-
titë d’azote fixëe par les cultures de lëgumineuses ou
minëralisëe ä partir de la matiëre organique du soll
mais aussi des pertes (lessivage, dënitrification1 etc.).
La norme (voir tabl. 1 et 2), est basëe sur les rësultats
de nombreux essais de plein champ. Elle reprësente la
valeur optimale pour des cultures placëes aprës des
prëcëdents classiques (voir tabl. 13). Comme pour les

Apprëciat ion
de

la fertilitë

Type de so

lëger

1 ,6
1 ,3
1 .0
0.7
0

moyen

1.8
1.4
1 .0
0.6
0

lou rd

2,0
1.5
1 .0
0,5
0

Pauvre
Mëdiocre
Satisfaisant
Riche
Trës riche

Par contre, il faut ëtre conscient que le matëriel vëgë-
tal est sujet ä d’importantes variations des teneurs en
ëlëments minëraux liës au stade phënologique, au cli-
mat, voire mëme aux conditions de prëlëvement. Les
rësultats d’analyse de vëgëtaux ne peuvent ëtre utili-
sës seuls pour ëtablir un plan de fumure.

Tableau 13. Correction de la fumure N
selon le prëcëdent cultural.

Culture Kg N/ha
en + ou –

de la norme

Prairie
Luzerne } de 3 ans et plus – 40

– 20

– 20

Calcul de la fumure phosphatëe.
potassique et magnësienne

Prairie temporaire
avec lëgumineuse }

1 ä 2 ans

Antë-prëcëdent
prairie ou luzerne
de longue durëe 1(plus de 3 ans)

Dans le cas de sols considërës comme satisfaisants
quant ä leur niveau de fertilitë, la norme de fumure
pour P205, K20 et Mg peut ëtre appliquëe sans correc-
tion pour les cultures qui atteignent le niveau de ren-
clement dëfini. Une correction pour d’autres niveaux
de rendement est effectuëe selon les directives du
chapitre «Normes de fumure ». Pour les corrections
en relation avec les rësultats d’analyse de sol, le prin-
cipe est un renforcement de la norme de fumure pour
les sols qualifiës de mëdiocres et pauvres et une dimi-
nution pour les sols riches et trës riches. L’ordre de
grandeur de la correction est consignë au tableau 12.
La correction est fonction du type de sol (relation avec
la capacitë d’ëchange des cations) qui dëfinit l’am-
pleur du rëservoir. Pour les sols lëgers, ä faible capa-
citë d’ëchange, on appliquera une correction plus
lëgëre que pour les sols lourds, ä forte capacitë
d’ëchange.
Pour ëviter une consommation de luxe du potassium
par certains fourrages, qui a en gënëral pour consë-
quence une rëduction de 1’absorption du magnësiumq
il y a lieu de ne pas dëpasser, par apport, 200 kg/ha de
K20 sur les prairies. Ainsi selon la rëpartition de la
pluviomëtrie, on fractionnera les apports (par
exemple au dëpart de la vëgëtation, puis aprës la pre-
miëre ou la seconde exploitation). Dans les grandes
cultures, afin d’ëviter d’ëventuels dëgäts par excës de
sel sur les plantes sensibles, on limitera les apports de
potasse sous forme minërale ä 300 kg/ha de K20. Pour
les doses supërieures, liëes ä des corrections de
fumure, on prendra soin de fractionner l’apport.
Dans les sols sableux, on apporte le potassium ä la fin
de l’hiver ou au printemps, afin de diminuer les pertes
par drainage.
Lorsqu’on choisit des engrais minëraux, on tient
compte de leurs caractëristiques (forme, solubilitë,
etc.) ; ces derniëres figurent dans Ia liste des engrais
(Liste restleinte des engrais, ëditëe par Sol-Conseil).

Cërëales * {paille rëcoltëe).
pomme de terre. maTs (ensilage).
betterave feuilles rëcoltëes
colza (pailles enfouies).
tabac (troncs enfouis)

01

– 20Protëagineux (pailles enfouies) 11
iI

11
11

'Cërëale aprës cërëale + 1 0.
1 II s’agit d’une situation de base ä laquelle les autres prëcëdents sont c..,omparës.

autres ëlëments, la norme « azote » doit ëtre corrigëe
en fonction du rendement raisonnablement attei-
gnable si ce dernier est diffërent de celui pour lequel
la norme est prëvue. Elle peut ëtre sujette ä quelques
variations liëes ä la variëtë ou ä des conditions de sol
plus extrëmes que celles citëes dans les tableaux 14.
15, 16, et 17.

Tableau 14. Correction de la fumure N
selon la fumure organique.

Kg N/ha en + ou –
de la norme

Paille de cërëales ou de maTs
($elon quantitë) + 20 ä + 40
Feuilles et collets de betteraves
(selon quantitë) – 30 ä – 40
Engrais vert
(selon quantitë et richesse en lëgumineuses)
Fumier de bovins par IOO dt/ha
Lisier complet diluë 1
par ëpandage de 1 O m3

1

1 O ä–20
1 O ä – 20 *

Purin pauvre en excrëments diluë 1 : 2.
par ëpandage de 1 O m3

– 1 O ä – 17 *

Boues d'ëpuration par 1 O m3

– 1 O ä – 16 *
– 8 ä – 15 '

Lorsque l’ëpandage correspond ä la përiode de prëlëvement par la plante, procë
der ä la dëduction Ia plus importante. L’effet maximal n’est atteint que lorëque
toutes les conditions pëdo-climatiques sont optimales
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La norme de fumure azotëe doit ëtre modulëe en
fonction :

des pluies hivernales (du dëbut octobre ä la fin
fëvrier) et de la profondeur utile du sol (Voir
tabl. 16) ;
des conditions printaniëres influengant la minëra_
lisation et la disponibilitë de l’azote (voir tabl. 17)

du prëcëdent cultural (voir tabl. 13) ;
de la fumure organique (voir tabl. 14) ;
de la teneur en matiëre organique et en argile du
sol (voir tabl. 15) ;

Tableau 15. Correction de la fumure N
seton la teneur en MO. et en argile du sol.

Fractionnement de la fumure azotëe

Teneur en argile (%)
Une fois la norme de fumure azotëe adaptëe aux
conditions particuliëres de la parcelle, il faut ëven-
tuellement prëvoir un fractionnement des apports. Le
fractionnement a pour objectif une meilleure valori-
sation de l’azote, iI s’agit en fait :

d’apporter la fumure azotëe en tenant compte du
rythme d’absorption par la culture, tout spëciale-
ment en përiode oü la minëralisation de la matiëre
organique est faible ;

de limiter les pertes par lessivage, particuliërement
en përiodes oil les prëcipitations sont excëdentai-
res par rapport ä l’ëvapotranspiration.

Les quantitës maximales recommandëes par ëpan-
dage et le fractionnement par culture figurent au
tableau 18.

< 15 15-25 25-40 > 40
Kg N/ha en –

de la norme

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20 et +

3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15

4
5
6
7
8
9

1 O et +

5
6
7

8
9

1 O et +

0
10
20
30

50
60
70
80
90

100
110
1 20
1 30
140
1 50
1 60
170
1 80

8
C
q)
0
UI

3
ID

0
E et +

Autres mëthodes de calcul
de la fumure azotëe

Exemple pour un sol ä 12 % d’argile et 5 o/o de matiëre organique. iI faut dëduire
30 kg d’azote/ha

Les techniques permettant d’estimer ou de calculer la
dose d’azote connaissent un dëveloppement impor-
tant ces derniëres annëes.

Tableau 16. Correction de la fumure N selon les pluies
hivernales* et la profondeur utile du sol.

Profondeur du so Kg N/ha
en + ou –

de la norm

Comme les normes. elles tendent toutes vers une
optimalisation de la valorisation de l’azote. Parmi
elles, nous pouvons citer les plus connues

< 60 cm > 60 cm

Faibles pluies (mm)
< 225 < 300

cërëales aut,
et colza
cërëales print.
p. terre primeur
autres cultures

• Dosage de Nmi„ qui consiste ä dëduire d’une valeur
clef, pour chaque culture, la quantitë d’azote minë-
raI du sol dëterminëe par analyse au printemps.
Cette mëthode requiert un gros investissement au
niveau du prëlëvement et de 1’analyse. Etant donnë
gu’elle ne reflëte que le taux d’azote du sol au
moment du prëlëvement, elle renseigne insuffi-
samment sur ce que Ie sol pourra fournir ultërieu-
rernent.

Pluies moyennes (mm) : toutes cultures
> 225 < 400 > 300 < 480

Fortes pluies (mm)
> 400 > 480

cërëales aut
et colza
cërëales print
p. terre primeur

• Mëthode des bilans. Il s’agit d’effectuer un bilan de
l’azote tenant compte des besoins de la culture, des
diffërentes sources d’azote, des pertes et du taux
d’azote du sol aprës rëcolte.
Cette mëthode dëveloppëe par I’ITCF (Institut
technique des cërëales et des fourrages) pour les
cërëales, a donnë de bons rësultats. Dans l’ëtat
actuel de nos connaissances, elle ne peut pas ëtre
gënëralisëe ä toutes les cultures. Les directives de
fumure et leurs tableaux de corrections contien-
nent en fait, de maniëre intëgrëe, les principaux
ëlëments de la mëthode des bilans.

autres cultures
De dëbut octobre ä fin fëvrier

Tableau 17. Correction de la fumure N
selon les conditions printaniëres.

Kg N/ha
en + ou – de la norm

Printemps chaud
sol normalement pourvu en eau
bon ëtat structural

Conditions moyennes

Printemps froid
sol trës humide ou trës sec
structu re dëfavorable

• Analyses de plantes. Cette mëthode consiste ä prële-
ver, ä analyser du matëriel vëgëtal et ä comparer
les rësultats aux valeurs de rëfërences reconnues
(voir analyse de plantes au chap. « Caractëristiques
et niveau de fertilitë du sol »).Si tous les facteurs ne sont pas rëunis, se rapprocher de O.
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Tableau 18. Fractionnement et stades d'application de la fumure azotëe.

Quantitës maximales recommandëes par ëpandage :
– premier printemps (jusqu'ä mi-avril) : – sols mi-lourds et lourds. profonds : IOO unitës/ha

– sols lëgers et fËltrants ou sols superficiels : 60 unitës/ha
– printemps et ëtë (dës mi-avril) : – sols mË-lourds. profonds : 140 unitës/ha

– sols lëgers et filtrants ou sols superficËels : IOO unitës/ha
Recommandations par culture
Prairies temporaires 30 ä 50 au semis

30 ä 50 par utilisation
Les apports doivent ëtre raisonnës en fonction du rendement visë et
surtout de l'ëquilibre botanique « graminëes-lëgumineuses».
L'azote favorise les graminëes au dëtriment des lëgumineuses. surtout
si l'utilisation est tardive
Un fractionnement rëgulier est prëfërable ä des doses trop fortes

Prairies permanentes 30 ä 50 par utilisation

Cultures dërobëes
Cërëales d'automne

Au semis-
1 e' apport ä la sortie de l'hiver (jusqu'ä 60 unitës/ha, selon l'ëtat de la culture)
2' apport au redressement (stade «ëpi ä 1 cm ») = apport principal mais au maximum 80 unitës/ha'
3' apport ëventuel au stade 2 nmuds au plus tard ä l’apparition derniëre feuille

Cërëales de printemps 1 '' apport au semis (30 ä 60 unitës/ha)
2' apport stade « ëpi ä 1 cm » = apport principal mais au maximum 80 unitës/ha"
3' apport ëventuel au stade 2 nmuds ou plus tard ä l'apparition de derniëre feuille

Colza d'automne 1'' apport en automne. au semis* (30 unitës/ha)
2' apport ä la sortie de l'hiver
3' apport lorsque les premiers entre-nmuds sont visibles }

ou un seul apport ä
la reprise de la vëgëtation

Pomme de terre 1'' apport ä la plantation (apport princËpal ou unique)
2' apport ëventuel au plus tard avant le dëbut de la tubërisation

Bett era ve 1'' apport au semis (apport principal)
2e apport ëventuel au plus tard au stade «4 feuilles »

MaTs 1'' apport au semis (apport principal ou unique)
2e apport ëventuel jusqu’au stade 6-8 feuilles avec dispositif approprië

Tabac 1 e' apport ä la plantation (apport principal ou unique)
2' apport ëventuel au premier sarclage avec dtspositif approprië

Engrais vert Au semis'

' Les engrais de ferme doivent ëtre dëduits de l’apport d'automne, en condition de minëralisation favorable cet apport peut ëtre supprimë. La majoration pour pailles
enfouies doit ëtre ëgalement effectuëe en automne

" (,ette limitation est liëe au fait que des doses plus ëlevëes peuvent favoriser des maladies cryptogamiques

Entretien de l’ëtat calcique et
fertilisation avec oligo-ëlëments

(betterave, colza) implantëes sur des sols alcalins qui
nëcessitent des apports de 1,5-2 kg de B/ha.
Les doses de bore ä appliquer en relation avec
1’analyse de sol, le type de sol et la culture sont indi-
quëes au tableau 20. 11 est bon de rappeler ici que des
doses intempestives de chaux peuvent sërieusement
entraver l’alimentation des cultures en bore et en

L’ëtat calcique du sol est influencë par la roche-mëre,
par les conditions climatiques (pluviomëtrie) ainsi
que par le systëme d’exploitation. L’opportunitë d’un
chaulage est dëfinie en premier lieu par le pH du sol
qui est complëtë par d’autres paramëtres, tels que le
type d’exploitation, la capacitë d’ëchange des cations
et son taux de saturation. Le tableau 19 dëfinit les
doses de chaux ä appliquer en fonction de la capacitë
d’ëchange des cations et du taux de saturation. Pour
les prairies permanentes, le chaulage est conseillë
pour des sols ayant un taux de saturation infërieur ä
500/o. Pour les terres assolëes, cette valeur est de 60c)/o

(voir tabl. 19).

Dans les conditions de l’agriculture suisse, la fertilisa-
tion avec des oligo-ëlëments n’est qu’occasionnelle.
Gräce ä la composition de la roche-mëre, la plupart
des sols ont des teneurs suffisantes pour assurer des
rendements ëlevës de bonne qualitë. Toutefois, dans
quelques cas exceptionnels, une fertilisation avec du
bore ou du manganëse peut s’avërer indispensable. Il
s’agit en particulier des cultures exigeantes en bore

manganëse.
La disponibilitë du manganëse est fortement dimi-
nuëe dans les sols alcalins riches en matiëre orga-
nlque.
Pour les autres oligo-ëlëments, 1’analyse de sol ne se
justifie que dans des cas exceptionnels.

Tableau 19. Dose d’amendement calcaire ä appliquer
sur la base de la capacitë d’ëchange
des cations et son taux de saturation
pour une profondeur de sol de 20 cm.

Taux de saturation en o/o Dose de CaCO3 en dt/ha

CEC en mëq./IOO g de terre10-1 5 15-20 > 20Terre
assolëe

Prairie
permanente < 10

0
13.0
17,8
23,1

> 60
50-60
40-59
< 40

> 50
40-50
30-39
< 30

0
22,2
33.8‘
43.6'

0
27,6
38.3’
43.6'

0
35,6-
49,8'
64.1 '

' Fractionner en 2-3 apports espacës de 2 ä 4 ans. Avant le nouvel apport, une
analyse du pH du sol est recommandëe
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Tableau 20. Apports de bore et de manganëse basës sur les rësultats d'analyse de sol, le type de sol et la culture.

Sol pauvre ä normalement
pourvu en matiëre organique

Sol riche en matiëre organique et humifëre

Elëment Apprëciat ion
Sol acide et faiblement acide Sol neutre et alcalin

Culture peu
exigeante

Culture
exigeante'

Culture peu
exigeante

Culture
exigeante'

Culture peu
exigeante

Culture
exigeante'

Bore trës pauvre 1 ,5-2.0
kg B/ha**

2.5-3.0
kg B/ha**
1.5-2,0
kg B/ha**

1 ,5-2.0
kg B/ha*’

2,5-3,0
kg B/ha**
2.0-2.5
kg B/ha-‘

1.5-2.0
kg B/ha-*

2,5-3.0
kg B/ha**
2,0-2.5
kg B/ha*-

pau vre

satisfaisant
ä trës riche

Manganëse trës pauvre 20-40
kg Mn/ha**

30-50
kg Mn/ha

30-50
kg Mn/ha**

40-60
kg Mn/ha**

IO-15 kg/ha
Sulfate de
manganese'-"
IO-15 kg/ha
Sulfate de
manganëse**"

10-15 kg/ha
Sulfate de
manganëse***
IO-15 kg/ha
Sulfate de
manganëse***

pauvre 20-40
kg Mn/ha**

20-40
kg Mn/ha

20-40
kg Mn/ha**

20-40
kg Mn/ha**

satisfaisant

Bore : betterave, colza. Manganëse : cërëales, lëgumineuses, betterave
" Fumure au sol (le bore peut ëtre apportë au sol sous forme de borax, pulvërisë au sol sous forme d'acide borique ou par des engrais composës boratës)

"' Application foliaire (dans 600-1000 litres d'eau. II est recommandë de rëpëter les applications. Le sulfate de manganëse peut ëtre remplacë par d’autres produits spëcifi
ques contenant du manganëse. Respecter les directives d’utilisation). L'application du manganëse au sol n'est pas efficace dans ces conditions

Valeur fertilisante des engrais de ferme. des dëchets de rëcolte.
des engrais verts et des boues d'ëpuration

Dans bien des exploitations, les besoins des cultures
en ëlëments fertilisants sont couverts, en partie du
moins, par les engrais de ferme. Au tableau 21 on

trouve la valeur fertilisante des diffërents types d’en-
grdis de ferme.
L’effet fertilisant des dmendements organiques ne

Tableau 21. Richesse en matiëre sëche (MS). en matiëre organique (MO) et en ëlëments fertilisants
des engrais de ferme en kg/m3 pour le purtn. en kg/t pour le fumier

Genre et provenance des engrais de ferme MS Mat
org,

N

total

N
rapidement
assimilable

P205 K20 Ca Mg

Bovi n

Lisier (purin + tous les excrëments solides) non diluë
Lisier (purin + tous les excrëments solides) diluë 1 : 1 *
Purin avec beaucoup d'excrëments solides non diluë
Purin avec beaucoup d'excrëments solides diluë 1 : 2*
PurËn (urine) avec peu d’excrëments solides non diluë
Purin (urine) avec peu d'excrëments solides diluë 1 : 3*
Fumier bovin consommë (meIr)
Fumier bovin consommë (meIr) de stabulatËon libre

1 20
60

108
36
70
17

230
250

98
49
80
27
40
10

170
210

5.0
2.5
5,5
1 .8
6,9
1 ,7
5.0
6.5

2.5-
1 .2-

3.3
1 ,7
4.7
1.6
6.2
1.6
2,2
2.6

2,0
1.0
1.3
0,4
0.4
0.1
3,0
2.8

7.0
3,5
9.1
3.0

14,7
3.7

2.6
1.3
2,0
0.7
0,6
0,2
5.0
3.3

0.7
0.3
0.4
0.1
0.4
0.1
1 ,2
0.9

3.6-
1 ,2-

5.5-
1 ,4-

1 ,8-

2.2-
6,0
9,5

Porci n

Lisier de porc non diluë (lisier)
Lisier de porc diluë 1 : 1 '
Fumier de porc de stabulation libre

78
39

250

60
30

220

5.1 3.0- 3.5
2,5 1.5- 1.8
7,5 2.8- 3,2

3.2*’‘
1 ,6
5.5

2.3’'**
1 ,2
4,6

2.0
1 ,0
3.6

0.6
0.3
1 .3

Volaille
Lisier de poules (batteries)
Crottes fraTches de poules : batteries
Crottes fraiches de poules : au sol

1 20
220
760

250

93
170
660

7,6 4,8– 5,4
14,0 8.5-10,0
26.0 8,0- 1 2.0

5.2
11,0
28.0

3.3
6.0

1 6.0

8.2
1 5.0
38.0

1,1
2.0
4,0

1 .0

0,8

Chevalin
Fumier de cheval 220 6,5 1.6- 3,2 3,0

3.3

6,3

8.0

2.9

3.4
Ovin
Fumier de mouton 250 220 8,5 2,1- 4.2

Dilution (part de purin : part d’eau)
" Variation de 2,O ä 4.O (les aliments riches en phosphore donnent des valeurs ëlevëes, l’engraissement avec pommes de terre donne des valeurs basses)

"' Variation jusqu’ä 5,2 (les rations riches en pommes de terre donnent des valeurs ëlevëes)
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Tableau 22. Valeur fertilisante indicative des dëchets
de rëcolte. En ce qui concerne le moment d’application dans les

terres ouvertes, on retiendra les points suivants :

Genre de dëchet
Valeur fertilisante kg/ha

Quantitë
(dt/ha) N P205 K20 Mg

assimilable total total total

en rëgie gënërale, le moment d’application du
fumier correspond ä celui du labour qui peut ëtre
remplacë par une bëcheuse ou un chisel. On peut
ëgalement envisager une incorporation de fumier
lors du dëchaumage ;

Paille de blë
Paille d'orge
Paille d'avoine
Paille de seigle
Paille de colza
Paille de fëverole
Paille de pois
protëagineux
Paille de maTs
Feuille
de betterave
Tronc de tabac
Fanes de
pomme de terre

70
60
70
75
65
45

–30* ä O
– 30* ä 0
–30* ä 0
–30- ä O

0
O ä 20

14
12
18
19
23
14

44
34

40
24

35

75
100
150
80

100
90

5

4
5
5

10
13

9
16

35
6

10

pour le 1>urin, l’ëpandage a lieujuste avant 1a mise
en place d’une culture ou durant la përiode de
vëgëtation. On ëvitera des applications sur so is
geiës, enneigës ou gorgës d’eau (voir fig. 3).50

95

500
25

125

O ä20
–30' ä O

48
170

250
140

85

L’enfouissement de dëchets de rëcolte est ëgalement
ä prendre en compte dans le plan de fumure. Le
tableau 22 fournit la valeur fertilisante des pailles et
autres dëchets de rëcolte.

30 ä 40
0

0 Mis ä part le cas des lëgumineuses qui fixent de
l’azote atmosphërique, l’engrais vert ne fournit aucun
ëlëment fertilisant au sol puisqu’il restitue ce gu’il a
prëlevë. Si l’engrais vert a ëtë fertilisë, il y a lieu de
dëduire phosphate, potassium et magnësium de la
fumure destinëe ä la culture suivante. Pour l’azote on
retiendra la correction indiquëe au tableau 14.
L’application de boues d’ëpuration pose le problëme
de la variation de leur teneur en ëlëments nutritifs.
Les stations d’ëpuration doivent renseigner sur les
teneurs des botles fournies. Au tableau 23. on trouve
les apports d’ëlëments nutritifs en relation avec les
quantitës ëpandues selon le type de station d’ëpura-
tion et la teneur en matiëre sëche des boues.

' Les valeurs nëgatives signifient qu'iI faut renforcer l’apport d'azote sur la pro-
chaine culture, afin de couvrir les besoins d’azote des microorganismes responsa-
bles de la dëcomposition de la paille.

s’exprime que lentement. En gënëral, pour le phos-
phore, la potasse et le magnësium des fumiers, on
admet une efficacitë de 50 o/o en premiëre annëe, 30 o/o
en deuxiëme et 20 o/o en troisiëme annëe. Par mesure
de simplification et en tenant compte que Ie sol, gräce
ä ses rëserves, est ä mëme d’assurer des compensa-
tions de courte durëe, nous avons dëcidë de compta-
biliser l’effet des amendements organiques d’tIne ter-
taille importance sur 2 ans (par exemple apport de
fumier).
Dans le cas d’amendements de faible importance (par
exemple pailles) ou de fumure organique liquide
(purin), la valeur fertilisante de l’amendement
(tabl. 21) sera dëduite en totalitë de la norme de base
de la culture qui bënëficie de l’amendement.

Rappelons que selon l’Ordonnance fëdërale sur les
boues d’ëpuration du 8 avril 1981, il est dëfendu d’ap-
pliquer des boues sur des sols dëtrempës, couverts de
neige ou gelës. Les boues ne peuvent ëtre ëpandues
que dans des sols en culture ou prëts ä ëtre mis en
culture (plantation ou semis). La dose ne dëpassera
pas 7,5 t/ha de matiëre sëche pour 3 ans.

Tableau 23. Valeur fertilisante des boues d'ëpuration en relation avec leur provenance
ainsi que leur teneur en matiëre sëche (MS)*.

Teneur en MS
Elëment s

Provenance, quantitës appliquëes (m3/ha). quantitës d’ëlëments nutritifs (kg/ha)

STEP sans ëpuration chimique STEP avec ëpuration chimique

20 m:3/ha 30 m3/ha 50 m:3/ha 20 m:3/ha 30 m:3/ha 50 m3/ha

3 o/o MS
Azote rapidement
Phosphore (P205)
Potasse (K,O)
Calcium (Ca)
Magnësium (Mg)
6 % MS
Azote rapidement
Phosphore (P205)
Potasse (K,O)
Calcium (Ca)
Magnësium {Mg)
1 OO/cMS
Azote rapidement
Phosphore (P205)
Potasse (K,O)
Calcium (Ca)
Magnësium {Mg)

assimilable** 16
28
4

42
4

24
42

6
63

6

40
70
10

1 05
10

16
40
4

42
4

24
60

6
63
6

40
100

10
105

10

assimilable** 24
54

6

84
8

36
81

9
126

12

60
135

15
210

20

24
80

6
84

8

36
1 20

9
126

12

assimilable'’ 30
90

8
140

14

45
135

12
210

21

30
1 30

8
140
14

'Ces teneurs varient fortement. Les bulletins de livraison dëlivrës par les transporteurs de boues contiennent les teneurs exactes des boues d’ëpuration distribuëes
"Valeurs lorsque les conditions et les moments d’applications sont optimaux

"'Ces doses ne sont pas conseillëes car les quantitës d'azote et de phosphore dëpassent largement les besoins des cultures
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Plan de fumure 4. Rëpartir sur les surfaces, dans le temps, les engrais
de ferme, puis porter en compte les quantitës
d’ëlëments fournies par les engrais de ferme Pour
chacune des cultures (voir tabl. 21 et 23).

5. Porter en compte la valeur fertilisante des dëchets
de rëcolte ou d’ëventuelles fumures P, K ou Mg
des engrais verts (voir tabl. 22).Les diffërents aspects et exigences d’une fertilisation

rëalisëe de maniëre consëquente peuvent ëtre mis en
application dans un plan de fumure annuel. Les ins-
tructions et les formules nëcessaires ä l’ëlaboration de
tel plan de fumure peuvent ëtre obtenus auprës des
services de vulgarisation agricole.
Lors de l’ëtablissement du plan de fumure, la marche
ä suivre conseillëe est la suivante :

6. Calculer les complëments de fumure ä apporter
par des engrais ne provenant pas de l’exploitation.

7. Choisir les engrais ä acquërir (dëchets organiques
ou minëraux) en fonction de la nature du sol, des
exigences des plantes, de 1’organisation de 1’ex-
ploitation et des prix (voir tabl. 23, 24 et 25).

1. Etablir une liste de toutes les parcelles (nom et sur-
face) avec les cultures en place ou ä venir. 8. Calcul des quantitës d’engrais ä acquërir.

2. Inscrire les niveaux de fertilitë du phosphore9 du
potassium, du magnësium ainsi que l’opportunitë
d’un chaulage rësultant des analyses de sol

Dans certains cas, plutöt que d’effectuer un plan de
fumure exact, il peut ëtre plus pratique de rëaliser un
bilan des ëlëments fertilisants au niveau de l’exploitd-
tion (des directives peuvent ëtre obtenues auprës des
services de vulgarisation et voir aussi les tabl. 28 ä 33).
Dans ce cas, il faut ëtre conscient que le bilan ne four-
nit que des valeurs approximatives par rapport aux
conditions particuliëres de l’exploitation.

3. Le cas ëchëant, inscrire les corrections de fumure
en relation avec les objectifs de rendement et les
rësultats d’analyse de sol (voir tabl. 19 29 129 139 149
15, 16, 17 et 18).

1

1

1
1

1
1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

Betterave
1
1

1 1
1

Pommes de terre
1

Janv. 1 Fëv- 1 Mars 1 Avril l Mai 1 Juin l Juil. 1 Aoüt l Sept. 1 Oct. 1 Nov.
Ag. 3. Possibilitës d’ëpandage des boues d’ëpuration et du purin, sur un sol absorbant, en fonction du dëveloppement des cultures

Dëc
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Epoques oö l’ëpandage peut ëtre conseillë

Optimale et maximum d’efficacitë

Optimale mais techniquement plus difficile

Possible mais effet de l’azote incertain

Epoques oö l’ëpandage est dëconseillë

Trës dangereux pour l’environnement
Lessivage de l’azote

Faiblement dangereux pour l’environnement

Impossible pour des raisons techniques

MaTs

1

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

Cërëa les dërobëe

1 1

Pra i ries

Janv. 1 Fëv. 1 Mars 1 Avril l Mai 1 Juin l Juil. 1 Aoüt l Sept. 1 Oct. 1 Nov.

Fix. 3. Possibilitës d’ëpandage des boues d’ëpuration et du purin, sur un sol absorbant, en fonction du dëveloppement des cultures,

Dëc.
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Tableau 24. Estimation des risques provenant des ëcoulements superficiels causës par l’utilisation d’engrais.

Critëres
Mesures ä prendre pour empëcher I'ëcoulement Superfic.ie
ou pour ëviter la surcharge du sol en engrais organiques
liquides (purin, boues d’ëpuration)

1, Intensitë des ëpandages
et des prëcipitations

a)

b)

a)

ëpandages excessifs d'engrais
fortement diluës, localisës
sur des zones particuliëres
fortes prëcipitations

Epandre uniformëment les engrais liquides

Ne pas ëpandre d’engrais organiques liquides
2. Conditions d’infiltration sol non cultivë

– surfaces croütëes, colmatëes ou.
surtout, gelëes

– sol meuble. ressuyë. ä surface
rugueuse

Ne pas ëpandre d'engrais liquides
sur des surfaces en cet ëtat
Epandage possible (jusqu'ä 60 m3/ha)

b) sol cultivë :
surface de sol gelëe ou recouverte
d’une ëpaisse couche de neige
surface du sol ä infiltration limitëe

Ne pas ëpandre d'engrais sur des surfaces
en cet ëtat
Ne supporte qu’une charge rëduite
(jusqu’ä 40 m3/ha)
Supporte des charges normales
(jusqu’ä 60 m3/ha)

surface du sol ä infiltration non
limitëe

3, Conditions topographiques a) Coteaux avec pente de IO ä 25 %
– vëgëtation dense

(par exemple prairies)
b) Coteaux avec pente de 26-45 o/o

– vëgëtation dense

Supporte des charges normales
(jusqu'ä 60 m3/ha)

Ne supporte que les charges rëduites
(jusqu'ä 40 m3/ha)
Charges trës rëduites ä nulles
(jusqu'ä 25 m3/ha)
Charges trës rëduites ä nuËles
(jusqu’ä 25 m3/ha)
Au-delä de 45 o/o de pente ëpandage exclu

– non cultivë

c) Coteaux en pente raide supërieure
ä 45cyo

Tableau 25. Evaluation de la capacitë de filtration du sol en vue de l'ëpandage d’engrais organiques liquides.

Critëres
Mesures ä prendre afin d’ëviter des pertes par percolation
respectivement capacitë de charge du sol en engrais
organiques liquides

1. Etat de porositë
de la couche filtrante

a) Rëpartition et forme des pores
– grande permëabilitë. pores

grossiers, sols crevassës fortement
rëtractiles. drainages artificiels.
y compris fossës

– permëabilitë limitëe, pores trës fins,
sols s’engorgeant facilement

Charge trës rëduite ä nulle (jusqu'ä 25 m3/ha)

Charge rëduite (jusqu'ä 40 m3/ha)

b) Pouvoir de rëtention des pores
sans capacitë d'absorption,
percolant ä saturation d’eau,
absorptioh de liquide infërieure
ä 3 mm
ä capacitë d'absorption normale,
absorption de liquide 3-5 mm
bonne capacitë d'absorption.
absorption de liquide supërieure
ä 5 mm

Charge trës rëduite ä nulle (jusqu'ä 25 m3/ha)

Charge rëduite (jusqu’ä 40 m3/ha)

Charge normale (jusqu’ä 60 m3/ha)

2, Epaisseur
de la couche filtrante

a)

b)

c)

couche physiologique insuffisante
ä rëduite (infërieur ä 30 cm)
couche physiologique suffisante
(30-50 cm)
couche physiologique bonne ä trës
bonne (supërieur ä 50 cm)

Charge trës rëduite ä nulle (jusqu'ä 25 m3/ha)

Charge rëduite (jusqu'ä 40 m3/ha)

Charge normale (jusqu'ä 60 m3/ha)

3. Capacitë d’absorption
de la couche filtrante

a) sol ä capacitë d'absorption rëduite
(sable pauvre en humus) :
– sur fond trës permëable
– sur fond peu permëable

Charge trës rëduite ä nulle (jusqu’ä 25 m3/ha)
Charge rëduite (jusqu'ä 40 m3/ha)

b) sol ä grande capacitë d’absorption
(sols humifëres et argileux) :
– sur fond trës permëable
– sur fond peu permëable

Charge rëduite (jusqu'ä 40 m3/ha)
Charge normale (jusqu'ä 60 m3/ha)
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1
Fumure et qualitë
des produits rëcoltës Dispositions lëgales concernant

l’utilisation des engrais
La qualitë d’un produit rëcoltë comporte de nom-
breux aspects dont la qualitë intrinsëque.
Cette derniëre est caractërisëe principalement par la
teneur du produit en certaines substances (protëines,
sucres, vitamines, ëlëments minëraux, etc.). L’opti-
malisation de la fertilisation vise aussi ä une optimali-
sation de la qualitë. Une fertilitë trop ëlevëe ou trop
basse engendre souvent une augmentation ou une
diminution des teneurs dans le produit rëcoltë. Nous
pouvons citer comme exemple classique l’augmenta-
tion de la teneur en protëine des cërëales provoquëe
par des apports d’azote tardifs ä l’ëpiaison, ou une
rëduction de la teneur en sucre des betteraves liëe ä
une trop grande quantitë d’azote disponible.

Dispositions gënërales
Loi sur la protection des eaux du 8 octobre 1971

Devoir gënëral de diligence pour ëviter la pollution
(art. 13)
Interdiction de dëversement de matiëres polluantes
(art. 14)

Ordonnance sur le dëversement des eaux usëes du
8 dëcembre 1975

– Interdiction de dëverser les rësidus d’ëlevages (y
compris les jus de silo) (art. 14)

Restrictions d’utilisation

Rëglement de livraison du 1,lit du 18 octobre 1971
– Obligation d’ëviter Line fumure excessive (art. 5 a)Fumure et environnement – Interdiction d’ëpandage d’engrais sur le fourrage en

përiode de croissance (art. 6 a)

La pollution des eaux par les phosphates et nitrates
d’origine agricole relëve de trës nombreux facteurs :
activitë biologique des sols, ërosion, ruissellement,
relief, couverture vëgëtale, nature et importance des
fumures, përiode d’application. Le problëme doit ëtre
traitë dans son ensemble. Par des techniques cultura-
les appropriëes et une bonne maitrise des fumures, la
pollution peut ëtre rëduite ä un minimum, mëme en
culture intensive. Une fertilisation adaptëe aux
besoins des plantes correspond aussi aux exigences
de la protection de l’environnement.
Pour diminuer les risques d’eutrophisation des eaux,
il convient de respecter les rëgles suivdntes :

Ordonnance sur les boues d’ëpuration du 8 avril 1981

Limitation des ëpandages ä l’ëquivalent de 7,5 t/ha
de MS pdr përiode de 3 ans (art. 11.1)

– Interdiction d’ëpandre des boues non hygiënisëes
sur les surfaces fourragëres (art. 11.3)

Ordonnance sur les substances dangereuses pour 1’en-
vironnement du 9 juin 1986 (annexe 4.5)

Obligation d’ëpandre uniformëment les engrais en
fonction des besoins des cultures

Interdiction des engrais azotës ou du purin sur sol
nu, sauf si l’ëpandage prëcëde immëdiatement le
semis ou la plantation
Obligation d’utiliser en prioritë les engrais de ferme
de l’exploitation

ëviter lajachëre pendant la përiode de vëgëtation
et si possible aussi pendant l’hiver ;

– Interdiction d’ëpandre des engrais :
• dans les rëserves naturelles (sauf dërogation

prëvue dans le statut de la rëserve)
• dans les roseliëres et les marais
• d,Ins les haies et les bosquets
• ä proximitë des eaux de surface
• dans les zones de captages d’eaux souterraines

(zone Sl)

adopter de prëfërence des techniques de travail du
sol laissant en surface les dëchets de rëcolte afin de
rëduire les risques d’ërosion ;

ëviter une charge en bëtail excessive par rapport ä
la surface agricole utile (tabl. 26) ; – Pour les exploitations qui ne disposent pas de la

SAU suffisante pour ëpandre leurs engrais de ferme
obligation de conclure des contrats de prise en
charge pour les excëdentsdisposer d’une capacitë de stockage suffisante

pour le purin (tabl. 30) ; Ordonnance sur la protection des forëts du 16 octobre
1956

tenir compte du relief et des caractëristiques pëdo-
logiques des sols lors de l’ëpandage d’engrais de
ferme ou de dëchets liquides (tabl. 24 et 26) ;

– Interdiction d’utiliser des engrais dans les forëts et
en lisiëre des forëts (art. 4a.4)

Ordonnance sur les contributions ä l’exploitation agri-
cole du sol du 16 juin 1980

Les contributions au titre de «terrains secs» qui
mëritent d’ëtre protëgës sont soumises ä diverses
conditions. En particulier : « La vëgëtation cdractë-
ristique de l’endroit ne doit pas ëtre endommagëe
par 1’application d’engrais... » (art. 7.4)

renoncer absolument ä tout ëpandage d’engrais
sur sols gelës, enneigës ou gorgës d’eau ;

apporter les engrais dzotës en fonction des possibi-
litës d’absorption par la culture et, si nëcessaire.
fractionner les apports.
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Tableau 26. Charge limite en bëtail en fonction du mode
d’utilisation du sol pour la production
vëgëtale.

Tableau 27. Table de conversion des diffërentes espëce:
et catëgories de bëtail (UGB, PPE, PP)
en unitës de gros bëtail-fumure (UGBF).

Mode d’utilisation
(en relation avec les conditions de sol et de climat) en UGBF'/ha

Bovin
1 vache laitiëre et gënisse ä terme
1 veau d'ëlevage de O ä 1 an
1 gënisse d'ëlevage de 1 ä 2 ans
1 gënisse d'ëlevage de 2 ä 3 ans
1 veau ä l'engrais jusqu'ä 150 kg
1 bovin ä l'engrais (120-520 kg)
1 bovin ä l'engrais (120-320 kg)
1 bovin ä l’engrais (320-520 kg)

UGB
1.0
0,25
0.4
0.7
0.3
0,4
0.35
0.45

UGBI
1.0
0.25
0,4
0.7
0,3
0,4
0.35
0,45

1 Prairies naturelles et artificielles
jusqu’ä 700 m d’altitude
a) 5 ä 6 utilisations
b) 4 ä 5 utiIËsations

3,0
2,5

2 Prairies naturelles et artificielles
de 700 ä 900 m d'altitude
a) 4 ä 5 utilisations
b) 3 ä 4 utilisationsiII : i

:,
1l! '

i!

2,5
2,0 Porcins

1 place de porc ä l'engrais (20-1 1 O kg)
1 place de porc ä l'engrais {20-65 kg)
1 place de porc ä l'engrais {65-1 1 O kg)
1 place de porc ä l’engrais ( 15-40 kg)
1 place de porc d'ëlevage (jusqu'ä 120 kg)
1 place truie de plus de 120 kg.

y compris porcelets

PPE
1 ,0
0,8
1 .2
0.5
1 ,0

UGBF
0.17
0.14
0,20
0,08
0,17

3 Prairies naturelles
au-dessus de 900 m d'altitude
a) 2 ä 3 utilisations
b) 1 ä 2 utilisations

1.5
1 .0

4 Terres ouvertes
a) rotation avec dominance

de pomme de terre, betterave et maTs
b) rotation avec dominance de cërëales

et colza

2,5

1 ,5

2,3

PP
100
40
40

0,39

UGBF
1

0,4
0,4

Volaille
1 OO places poules
1 OO places poulets ä l'engrais
100 places jeunes poulets' 1 UGBF {= Unitë de gros bëtail-fumure) correspond ä la production annuelle

d’ëlëments fertilisants d’une vache de 600 kg. Pour convertir ä partir d'autres
espëces d’animaux, les indices de conversion se trouvent au tableau 27

:11 :
i

Par place on comprend Ia production d’engrais d’un animal durant une annëe

Tableau 28. Prëlëvements en ëlëments fertilisants des principales cultures.

Culture
Un itë

de rendement
en dt

Teneur
en MS

(o/o)

Prëlëvement par unitë de rendement (kg)

1

N P205 K20 Mg Ca

Prairies permanentes (4-6 utilisations)
Prairies permanentes (1-3 utilisations)
Mëlange graminëe et trëfle blanc
Ray-grass ital, avec trëfle violet
Trëfle violet ou luzerne avec graminëes
Dërobëes. variëtë d'hiver

10
10

10

10
10

100
100
1 00

1 00

100

20-28
1 6-24

7-10
7-10
6-9
8-1 1
8-11

30-40
25-40

2-3
2.5-3,5

10-15
12-18

24–32

30-35
24-32

30-40
25-40
30-40

1.8-2.5
3-4
2-3

4-8
1 5-25

10-15
1

!

1

Blë, triticale 1 O grain
1 O paille
1 O grain
1 O paille
1 O grain
1 O paille
10 grain
10 paille

85
85
85
85
85
85
85
85

18-26
5-10

1 5-22
5-10

1 5-22
5-10

14-20
5-10

8-10
2-3
8-10
2-3
7-9
2-3
7-9
2-3

4-6
10–15

5-7
1 5-20

4-6
20-25

4-6
10-15

1 -1 ,5
0,5-1

1-1.5
0,4- 1
0,8-1 ,3
0.5-1
0,8-1 ,3
0,4- 1

0,4-0.6
2-2,5

0,3-0,6
2.2-2.8
0,8-1 .2
2,5-3,5
0.4-0.6
1 ,5-2

Orge

Avoine

Seigle/Epeautre

Colza 1 O grain
1 O paille

1 OO tubercules
25 feuilles

100 racines
1 OO feuilles

IO racines
1 OO feuilles

90
86
22
50
22
15

100
15

30-40
5-10

30-40
20–30
15-20
25-40
9-13

25-40

1 8-23
3-4

13-18
6–10
6-10
6-10
4-6
7-10

10-12
14-18
50-65
12-18
25-35
40–60
1 5-22
55-75

2,5-4
1 -2

2.5-5
1.5-3
2.5-4

6-9
1 ,2-2
4.5-7

3-5
12-16
4-6

12-18
5-8

12-18
2.5-4

9-13

1

!

Pomme de terre

Betterave sucriëre

Betterave fourragëre

1
MaTs silo
MaIs grain

10
10 grain
1 O paille
1 O rafle
10

100
85
85
85

100

14-18
12-18
6-12
1 -1 ,5

1 5-20

5-7
6-9
3-4

0,2–0,4
7-10

14-18
4-6

1 5-22
3-5

23–30

1.5-2,5
1-1.5

1.5-2
0,4-0.6
2.5–4

3.5-5
0.4-0,7
3.5-6
0,6-1

6-9MaTs en vert

1

1

Fëve role 1 O grain
10 paille
1 O grain (y c, paille)
1 O grain (y c. paille)
10 feuilles (avec tige)

85
85
18
18

1 00

35-45
25–35
35-45
35-45
50-60

12-15
3-4

10-12
12-15
14-18

12-15
18–22
20-25
20-25
80-1 00

2-3
2,5-4

3-5
3-5
4-6

1 6-22
7-11

1 5-20
1 5-20
40-55

Pois conserve
Pois protëagineux
Tabac
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Tableau 29. Production annuelle d’engrais de ferme des diffërentes espëces animales
en fonction du systëme de stabulation.

Genre d’animaux/systëme de stabulation
Litiëre

kg paille
par jour

Production annuelle d’engrais de ferme 1

Fumier en tonnes Purin non diluë, en m3

Genre Quantitë Genre Quantitë

Bovins (par UGB)*-
/UGB /UGB /UGB

Couche courte (crëche basse)
– avec grille
– ëtable d'alpage sans litiëre
– avec plate-forme ä fumier

(purin avec peu de fumier)
– avec plate-forme ä fumier

(production de fumier et purin)

0-0,5 complet (lisier)
complet (lisier)

17
17

14
11

0,5-1.5
1 -2

en tas
en tas

3
5

complet
avec teneur modërëe
en excr. solides

Couche moyenne (gënëralement avec cornadis)
– avec rigole. sans fente longitudinale 2-3

3-5

en tas

en tas

6

8

avec teneur modërëe
en excr. solides
avec peu excr. solides

11

6– avec rigole. avec fente longitudinale

Stabulation libre
litiëre profonde, toute la surface 8-10

7-10

de stabulation
libre

15

10litiëre profonde. avec emplacement bëtonnë de stabulation
libre

complet (lisier 6

17

17

ä caillebotis complet {lisier)
ä logettes 0-0,5 complet (lisier)

Porcs (par PPE)’'* /PPE /PPE /PPE

2l32

1,1

caillebotis intëgral ou partiel complet avec peu
d'eau d'abreuvage
avec teneur modërëe
en excr, solides

ëtable avec litiëre et rigole ä excrëments 0,2

0,5

en tas 0.7

1 ,4stabulation libre ä litiëre profonde de stabulation
libre

Volaille (par PP)**'* /IOOPP /IOOPP

frais – 22 o/o MS 6.3
copeaux 76 o/o MS 2.5

/IOOPP

– garde en cages
– garde avec litiëre profonde

Chevaux (par UGBy' /UGB
5-6

3-4

/UGB
10

7

/UGB
– stabulation libre ä litiëre profonde de stabulation

libre
en tas– ëcurie en long avec litiëre d’urine 3

Moutons-chëvres--*" (place de brebis-mëre ou de chëvre)
0,4 de stabulation 2

libre
– stabulation libre ä litiëre profonde

' Dëduction pour une semaine de päture (8- 1 O h./jour) env. 1 o/o de la production annuelle
" 1 unitë gros bëtail (UGB = une vache laitiëre de Gooky). 1 cheval = 0,8 UGB

"' 1 place de porc ä l'engrais (PPE) = 2,3 përiodes d’engraissement par annëe (de porcelet ä porc gras)
1 place de porc ä l’engrais (PPE) = 0,43 place de porc d'ëlevage

"" 1 place de poule (PP) = 1 poule pondeuse
""" 1 place de brebis mëre = 0,16 UGBF/ 1 place chëvre laitiëre = 0,2 UGBF

1 Quantitës relativement plus faibles lorsque l’ëtable n’est pas constamment occupëe (päture, alpage)
2 Si l’affouragement liquide avec relation EAU : SUBSTANCE SËCHE est > 3,5 : 1 , compter avec 3.2 m3
3 Pour le captage des eaux de nettoyage de la halle ä volaille. compter environ O,4 m3 de fosse/IOO PP
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Tableau 30. Valeurs indicatives pour la capacitë
minimale de stockage de purin.

Tableau 33. Teneurs moyennes pondërëes
et valeurs extrëmes des boues d’ëpuration

Type d’exploitation Altitude en mëtres
Capacitë

de stockage
en mois

Substance Moyenne
pondërëe Minimum-maximum

a) Exploitation herbagëre 1
et exploitation mixte l
cultures et herbages l

en dessous de 500
de 500 ä 900
de 900 ä 1200
au-dessus de 1200

3.0-4.0
3.5-5,0
4.0-6.0
4.5-7,0

Matiëre sëche (MS) en o/o
Perte au feu (% de la MS)
Azote total (kg/t MS)
Atote ammoniacal (kg/t MS)
Phosphate (kg P,O,/t MS)
Potasse (kg K,O/t MS)
Calcium (kg Ca/t MS)
Magnësium (kg Mg/t MS)

6,4
42.0
40.0
1 5,6
66,0
2,9

69.0
7.0

1 ,5-15.5
1 2,0-80.0
1 1 .0-1 1 9,0
0.3-71.0

1 5,0-210.0
1.0-6.2

1 9,0-1 63,0
1 ,7-17.0

b) Exploitation sans herbage
– principalement cërëales

et sarclëes
– plus 90C)/o de la surface

agricole utile en maTs

4.0-6.0

6.0-8.0

Tableau 31. Valeurs indicatives pour calculer les eaux
usëes dëversëes dans la fosse ä purin.

Genre d’eau usëe m3 par annëe Liste restreinte des engrais
1988Eau pour le nettoyage de l’ëtable

et les soins aux animaux (par UGB)
Eau pour l'enlëvement du furnier par lavage
avec poussoir (par UGB)
Eau pour le nettoyage de l’ëtable
et les soins aux animaux (par PPE)
Eau pour la prëparation de purin de volaille
(par 100 PP)
Eau d’ëcoulement de la plate-forme ä fumier.
ëcoulement des parcours en dur
mais non couverts (par m2)
Refroidisseur par ruissellement
pour les boilles ä lait (par vache)
Nettoyage de : la chambre ä lait

la citerne de refroidissement
la machine ä traire
1'installation de traite directe
la salle de traite et l'instal-
lation de traite directe

Eaux usëes du mënage (par habitant)
– avec machine ä laver et bain/douche.

WC ä chasse d’eau
– avec installations sanitaires simples
– cas particuliers (utilisations rëguliëres de

quantitës sensiblement plus faibles d'eaux)

0,6

1 ,8*

0,4

5

(selon les exigences du Liv re des engla is)

Avec la composition de quelques amendements
organiques naturels

1

17
12
12
48
72

1 20

La Liste restreinte des engrais est l’outil de travail
indispensable de toutes les personnes qui rëali-
sent des plans de fumure, que ce soit clans le cadre
de l’enseignement, au sein de la vulgarisation ou
clans la pratique agricole de Suisse romande.

Cette publication prësente les engrais minëraux et
organiques les plus utilisës avec leurs teneurs en ëlë-
ments fertilisants et, dans Id plupart des cas, la
forme de ces ëlëments. Pour les engrdis soumis ä
dëclaration. le nom des firmes commercialisdnt
Ges engrais est mentionnë. Enfin, un chapitre de la
liste est rëservë aux engrais liquides dont les
teneurs sont exprimëes en g/litre.

36
24

18

' Pour 1e fumier enlevë avec une lame, cette production d’eau usëe tombe

Pour faciliter la täche de l’utilisateur, les engrais
sont classës par dose croissante des ëlëments et
selon l’ëquilibre entre N, P20, et K20. A part les
grands services gu’eIle fournit aux utilisdteurs, la
liste des engrais a aussi pour but de contribuer ä
apporter plus de clartë sur le marchë. Elle facilite
la pratique d’une fumure dirigëe en permettant le
choix de l’engrais le mieux adaptë aux caractëristi-
ques du sol, aux exigences de la culture et aux
conditions climatiques.

Tableau 32. Production annuelle de matiëre organique
et d’ëlëments nutritifs d'un bovin, d'un porc
et de 100 poules. Exprimë en kg (sans litiëre).

Matiëre organique
et ëlëments nutritifs

Bovin
1 UGB

Porc
ä l'engrais

1 PPE

100 places
poules
100 PP

Matiëre organique
N total
N rapidement assimilable
P205
K20
Ca
Mg

1 670
85
55
34

1 20

45
12

140,0
1 2,0
8,0
7,5’‘
5,0*'
4,6
1 ,4

1070
90
60
60
40
95
10

La nouvelle Liste restreinte des engrais 1988 peut
ëtre obtenue, dës janvier 1988, auprës de :

Sol-Conseit
Case postale 188
1260 Nvon
Tël. 022/61 54 51' Variation de 4,6 ä 9,0 (les aliments riches en phosphore donnent des valeurs

ëlevëes, l’engraissement avec pommes de terre donne des valeurs basses).
" Variation jusqu’ä 12,0 (une ration riche en pommes de terre donne des valeurs

ëlevëes)
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